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La République du Congo se dote d’une loi de contrat 
de partenariat public-privé

Denis Christel Sassou Nguesso, Ministre de la Coopération internationale et de la 
Promotion du partenariat public-privé

Ministère de la Coopération
Internationale et de la Promotion
du Partenariat Public-privé
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République du Congo
Unité * Travail * Progrès



R ILL  C  - Le C e  de l’ tat congolais  on              
cellence Monsieur enis assou ’ uesso a promulgué le   

anvier   ra aville une loi qui e les procédures et les     
modalités permettant au  acteurs privés d’entreprendre avec 
l’ tat  ruit d’une ré e ion pro onde sur les contrats de partenariat 
public-privé  cette loi se présente également comme un outil        
important de l’ tat congolais pour nancer le développement avec 
l’l’apport des   acteurs privés

lors que de nombreu  partenaires privés sou aitent investir dans 
divers secteurs  une loi avait usqu’ici ait dé aut  Un nouveau 
ministère c argé du Partenariat public-privé  créé pour capter et 
boni er les investissements privés locau  et étrangers  s’est 
planc é sur la question pour combler le vide uridique

La loi qui vient d’ tre promulguée ait également une part belle au  
investissements locau  Les marc és  usqu’  un seuil qui sera é 
par la loi  seront directement réservés au  partenaires nationau  
pour les encourager  participer  la construction de l’économie 
nationale  

LaLa loi met aussi un accent particulier sur le t pe de contrats que les 
investisseurs peuvent passer avec l’ tat  C’est le cas du contrat de 
partenariat public-privé  paiement par les usagers ou du contrat 
de partenariat public-privé  paiement public  Ces contrats sont 
passés entre une personnalité publique et l’entreprise

rr ce  ce cadre uridique adopté au parlement en n  puis 
promulgué par le Président de la République  les investisseurs   
gagnent en con ance  La loi garantit l’ob ectivité  la transparence  
la concurrence et l’égalité des c ances entre entreprises soumis-
sionnaires  un marc é

 travers cette loi  le ouvernement promeut des mesures scales 
incitatives  Cette disposition participe au bon onctionnement du 
climat des a aires  Les titulaires de contrats de partenariat         
public-privé béné cieront des avantages scau  prévus dans les 
lois dérogatoires au droit commun en vigueur



Cette loi prévoit un Comité national du partenariat public-privé 
dirigé par le Premier ministre qui décidera  en onction des            
priorités du Plan national de développement  des pro ets qui eront 
l’ob et de contrats avec les opérateurs économiques  Un Comité 
tec nique  présidé par le ministre en c arge des Partenariats    
public-privé validera les pro ets qui seront transmis au Comité   na-
tional du partenariat public-privé  

Le Congo a  ces dernières années  nancé par onds propres ses   
in rastructures de base pour sa croissance économique  Cela e ige 
des e orts importants  surtout dans un environnement mondial 
marqué par la crise nancière  C’est pourquoi  le pa s a adopté de 
nouveau  mécanismes de nancements  notamment par les parte-
naires privés pour nancer son plan national de développement
 
La loi sur le contrat de partenariat public-privé a été initiée par le 
ministre enis C ristel assou guesso   la t te du Ministère de la 
Coopération internationale et de la Promotion du partenariat       
public-privé   travers le programme  Congo  terre d’opportunités 
 qu’il a mis en place depuis sa nomination  ce ministère  il ait 

appel au  partenaires privés  investir au Congo dans les domaines 
de l’ griculture  du Tourisme  des ones économiques spéciales  
des des or ts et d’autres services

 venue éli  boué  Centre-ville
ra aville  République du Congo
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